
 
INFO DU JOUR 

4 MARS 2022 – 14 H 30 

Coronavirus (COVID-19) : Séances du conseil - reprise en présentiel 

Ce que vous devez savoir : 

 Prenez note que les séances du conseil seront dorénavant tenues en présentiel au Centre 
communautaire de Luskville, 2024 route 148, Pontiac. 
 

 La prochaine séance du conseil municipal aura lieu le mardi 8 mars prochain à  
19 h 30. 
 

 Afin de se conformer aux directives gouvernementales, la Municipalité devra appliquer 
certaines mesures sanitaires : les participants sont donc invités à suivre les consignes 
suivantes :  
 

o Le port du masque ou du couvre-visage est obligatoire. 
o Signer le registre des présences à l’entrée afin de permettre aux autorités de santé 

publique de retrouver plus rapidement les gens susceptibles d’avoir été exposés au 
virus et ainsi prévenir d’autres infections.  

o Maintien d’une distance d'un mètre entre les personnes. 
o Le passeport vaccinal n’est pas exigé pour assister à la séance du conseil. 
o Prenez note que les directives gouvernementales permettent aux élus municipaux 

de ne pas porter le couvre-visage lors des séances du conseil lorsque ces derniers 
respectent une distance physique de deux mètres ou lorsqu’une barrière physique 
est utilisé.  

 
 La Municipalité vous remercie de votre collaboration.  

Où s’informer : 
 Si la COVID-19 vous inquiète : 1 877 644-4545 ;  
 Pour tout service d’aide (alimentaire, aînés, bénévolat, violence conjugale, etc.) consultez : 

www.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca ;  
 Pour signaler toute situation sérieuse qui nécessite une intervention policière :  

819 459-9911 ou 1 888 459-9911;  
 Directives gouvernementales : 

- Gouvernement du Québec : www.quebec.ca 
- Gouvernement du Canada : www.canada.ca 

 Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com 
 Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun 


